
Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE
D1X.SEPTIEME SESSION

Documents olficiels
8>

DEUXIEME COMMISSION, 812e
SEANCE

Lundi 22 octobre 1962,
a 10 h 40

NEW YORK

SOMMAIRE

Page,

Points 12, 34, 35, 36, 37, 39 et 84 de l'ordre
du jour:
Rapport du Conseil economique et social

(chap. I a III, Vet VI) [suite!
Decennie des Nations Unies pour Ie develop­

pement: rapport du Secretaire general (suite)
Developpement economique des pays sous­

developpes (suite):
~) Acceleration du courant des capitaux et de

l'assistance technique vers les pays en voie
de developpement: rapport du Secretaire
general;

Q) Creation d'un fonds d'equipement des Na­
tions Unies: rapport du Comite constitue
aux termes de la resolution 1521 (XV) de
I'Assemblee generale;

c;:) Developpement industriel et action des or­
ganes des Nations Unies dans Ie domaine
de I I indus trialisa tion;

rj) Projections a long terme des tendances de
l'economie mondiale: rapport d'activite
etabli par Ie Secretaire general;

~) R6forme agraire: rapport du Secretaire
general;

f) Decentralisation des activites de l'Orga­
nisation des Nations Unies dans les do­
maines economique et social et renfor­
cement des commissions economiques
regionales

gues tion de la convocation d'une conference
internationale chargee d'examiner les pro­
blemes du commerce (suite)

Mesures internationales destinees a compen­
ser les eflets des fluctuations des prix des
produits de base (suite)

Souverainete permanente sur les res sources
naturelles (suite)

Declaration du Caire des pays en voie de de­
veloppement (suite)
Discussion generale (suite) . . . . . . . . . .. 115

Prtfsident: M. Bohdan LEWANDOWSKI
(Pologne).

POINTS 12,34,35,36,37,39 ET 84
DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. a III,
Vet VI) [A/5203] (suite)

Decennie des Nations Unies pour Ie developpement: rapport

du Secreta ire general (A/5194, E/3613, E/3613/Add.1,
E/3613/Add.2 et 3, E/3658, E/3664, E/3674) [suite]

115

Developpement economique des pays sous.developpes

(A/5220) [suite]:
~) Acceleration du courant des capitaux et de I'assistance

technique vers les pays en voie de developpement: rap­
port du Secretaire general (A/5195);

b) Creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies:
- rapport du Comite constitue aux termes de la resolution

1521 (XV) de I' Assemblee genera Ie (E/3654);
c) Developpement industriel et action des organes des
- Nations Unies dans Ie domaine de I'in dustrialisation

(E/3600/Rev.1, E/3656, E/3656/Add.1);

d) Projections a long terme des tendances de I'economie
- mondiale: rapport d'activite etabli par Ie Secretoire

genera I (E/3628, E/3629, E/3661, E/3668);
~) Reforme agra ire: rapport du Secreta ire genera I (E/3603);

f) Decentralisation des activites de l'Organisation des
- Nations Unies dans les domaines economique et social

et renforcement des commissions economiques regionales
(A/5196, E/3643)

Question de la convocation d'une conference internationale
chargee d'examiner les problemes du commerce (A/5221,
A/C.2/L.645, E/3631 et Add.1 a4) [suite]

Mesures internationa les destinees a compenser les effets
des fluctuations des prix des produits de base (A/5221,

E/3447, E/3644, E/CN.13/43, E/CN.13/45) [suite]

Souvera inete permanente sur les ressources nature lies
(A/4905, A/5060, A/5225, A/AC.97/5/Rev.2, E/3511,
E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/L.919, E/SR.ll77 a E/
SR.1l79, E/SR.1l81) [suite]

Declaration du Caire des pays en voie de developpement
(A/5162) [suite]

DISCUSSION GENERALE (suite)

1. Selon M. NAMSRAI (Mongolie), les peuples du
monde sont en droit d'attendre que les Nations Unies
cherchent a resoudre les problemes economiques des
nations moins developpees, qui sont les sequelles du
colonialisme. Ces pays commencent a eliminer les
obstacles a leur progres, mais leurs efforts sont
entraves par Ie controle que continuent d'exercer
les monopoles des anciennes puissances imperia­
listes. Il est certain que, dans les pays en question,
les progres sont subordonnes a 1'amelioration des
termes de l'echange. Certes, l'element essentiel de
leur croissance reste Ie developpement rationnel de
leurs res sources interieures, mais l'aide etrangere
peut etre extremement utile si elle est dispensee
genereusement, de faQon coordonnee, et sans etre
assortie d'aucune condition.

2. Avant la revolution populaire de 1921, la Mongolie
etait l'un des pays les plus arrieres du monde. Son
peuple etait analphabete, appauvri et avili par l'exploi-
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tation des proprietaires terriens capitalistes. Elle
n 'avait ni industries, ni moyens de transport et de
communications. L'independance lui a donne une nou­
velle force, et Ie peuple a emerge d 'un feodalisme
retrograde pour s'elever au socialisme. Les Mongols
ont reussi ~ creer une nouvelle economie avec l'aide
fraternelle de 1'URSS et d'autres pays socialistes.
La Mongolie peut maintenant s 'enorgueillir d 'une
economie prospere dans les domaines des combus­
tibles et de 1'energie electrique, de la metallurgie,
de l'industrie petroliere, des materiaux de construc­
tion, des industries alimentaires et des transports
et communications; Ie taux annuel d'accroissement
de son produit national brut est passe de 13,1 p. 100
entre 1953 et 1957 a. 17,9 p. 100 au cours de la periode
1958-1960. La part de l'industrie dans Ie produit
national brut etait de 50 p. 100 en 1961 contre 17 p. 100
en 1940. Gr1l.ce a. 1'expansion de la production de biens
de consommation, Ie niveau de vie s'eleve reguliere­
ment. De plus, la participation de la Mongolie
au Conseil d'assistance economique mutuelle
(COMECON) ouvre de plus larges perspectives de
developpement.

3. 11 est essentiel d'assurer l'egalite dans les rela­
tions commerciales internationales et les recettes
d'exportation des pays sous-developpes devront s 'ac­
croftre regulierement si 1'on veut eviter un ralen­
tissement de leur developpement. Sans cet accrois­
sement, l'aide financiere etrangere, meme tres
importante, s'averera de peu d'utilite. La tendance a.
la baisse des prix des produits primaires cause une
profonde inquietude dans les pays en voie de deve­
loppement et fait mal augurer de la Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement. La Declaration
du Caire des pays en voie de developpement (A/5162)
a souligne que Ie moment est venu de donner au com­
merce international une base plus rationnelle, et la
delegation mortgole appuie Ie projet de resolution de
l'URSS tendant a. convoquer en 1963 une conference
internationale chargee d'examiner les problemes du
commerce (A/C.2/L.645).

4. M. ALMEIDA (Bresil) dit que l'Assemblee gene­
rale doit s'acquitter d'une double t1l.che en rapport
avec les problemes economiques mondiaux. Tout
d'abord, la Commission doit analyser ces problemes
du point de vue de la Charte des Nations Unies et, en
particulier, eu egard aux Articles 55,56 et 60. Elle
doit examiner les mesures a. prendre en vue de pro­
mouvoir les tendances favorables et d'enrayer les
tendances d8favorables de 1'economie mondiale. En­
sUite, lorsque les principaux objectifs economiques
auront ete fixes, les representants devront exprimer
les vues de leurs gouvernements sur la realisation
progressive de ces objectifs.

5. La delegation bresilienne ne meconnaft certaine­
ment pas les resultats constructifs deja. obtenus par
les Nations Unies, mais elle estime que la satisfaction
de I'CBuvre accomplie et 1'impatience de prendre de
nouvelles mesures ne doivent pas amener a. perdre
de vue Ie tableau inquietant que presente Ie deve­
loppement economique mondial a. travers Ie monde,
ni Ie fait que les mesures possibles sont tout a. fait
insuffisantes par rapport aux besoins. Ce n'est que
dans quelques cas exceptionnels qu'on a atteint un
taux de developpement eleve de nature a. assurer une
croissance reguliere. Le taux moyen de developpement
en Am~rique latine a fl~chi et les exportations de
cette region, qui representaient auparavant 10 p. 100
du total mondial, n'en repr~sententplus actuellement

que 6,5 p. 100 - alors que la population des pays en
question augmente a. un rythme plus rapide que partout
ailleurs. En Amerique latine, comme ailleurs,l'ecart
s 'accroft de plus en plus entre la productivite et les
investissements, d'une part, et l'accroissement demo­
graphique, d'autre part, de sorte que la misere se
repand. La precedente decennie a ete decevante, et la
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement
risque de l'etre encore davantage. L'avenir des pays
moins developpes est loin d'etre encourageant. Bien
que la documentation dont la Commission est saisie
revele clairement les tendances, il semble qu'on ne
veuille pas en tenir compte.

6. 11 a ete fait allusion a. la necessite de "combler
1'ecart" entre les pays sous-developpes et les pays
industriels. 11 y a en fait deux ecarts a. combler:
"l'ecart dynamique" , c'est-a.-dire celui qui existe
entre les taux de croissance, et "l'ecart de revenu"
c 'est-~-dire celui qui existe entre les niveaux de
revenu. Les deux notions sont interdependantes, mais
1'evolution n 'est pas du tout la meme dans les deux
cas et la possibilite de combler les ecarts en question
est subordonnee a. une serie de conditions tres diffe­
rentes. En fixant les objectifs de la Decennie, les
Nations Unies ont deliberement choisi de combler
"l'ecart dynamique" et ont fixe, comme minimum ~

atteindre par les pays sous-developpes en 1970, un
taux d'accroissement du revenu reel de 5 p. 100. Les
differences dans Ie revenu par habitant sont telles
au depart qu'il est impossible de songer a combler
"l'ecart de revenu".

7. 11 est admis qu'il existe un certain rapport fonc­
tionnel entre la capacite d'epargne et Ie niveau du
revenu par habitant, etant donne que, par definition,
un revenu juste suffisant pour assurer la subsistance
ne laisse pas de ressources disponibles pour l'inves­
tissement. Par ailleurs, Ie revenu par habitant peut
s'elever a un point tel qu'il soit possible d'epargner
dans sa totalite toute nouvelle somme venant s 'y
ajouter et rendue ainsi disponible pour 1'investisse­
ment. Entre ces deux extremes se place toute la gamme
des propensions moyennes et marginales a. l'epargne,
lesquelles obeissent a. des mobiles divers, mais sont
plus ou moins fonction du revenu, qui joue, a. tout Ie
moins, Ie re>le d'un facteur limitatif. La capacite
d'epargne des pays developpes de libre entreprise,
dont Ie revenu pondere par habitant atteint en moyenne
1 500 dollars, est donc fondamentalement differente
de celle du groupe des pays sous-developpes pour
lesquels Ie chiffre correspondant est d'environ 120 dol­
lars. Au cours des dernieres annees, les pays du
premier groupe ont epargne et investi entre 15 et
25 p. 100 de leur revenu contre 5 a. 12 p. 100 seulement
pour Ie second groupe, ces deux derniers chiffres
pouvant meme, dans certains cas, representer un
desinvestissement net. Ces considerations peuvent
etre considerees comme des generalisations exces­
sives, mais M. Almeida estime qu 'elles decrivent, dans
leurs grandes lignes, la situation qui doit retenir
l'attention de la Commission.

8. Si 1'on suppose que Ie coefficient marginal capital­
production s'etablit globalement entre 3 et 4 environ
pour les pays developpes, Ie niveau d'investissement
de ces pays autorise a. conclure a. un taux d'accroisse­
ment du produit national reel d'un minimum de
3,8 p. 100 par an et allant jusqu'a 8,3 p. 100. Les
faibles accroissements qui ont pu etre enregistres
dans certains pays industriels etaient principalement
imputables a. la th8saurisation ou a. 1'epargne cach8e



812~me seance - 22 octobre 1962 117

et non a une epargne insuffisante. Les cas de cette
nature meritent un examen minutieux, etant donne que
desormais Ie niveau de 1'activite economique dans les
pays developpes n'est plus Ie souci exclusif de ces
pays; en raison de ses multiples incidences, tous les
Etats Membres sont fondes a s'en preoccuper. Les
pays developpes en general, etant donne leur pro­
pension a 1'epargne et leur rapport capital-production,
ont un potentiel d'expansion qui paraft se situer entre
5 p. 100 et presque 9 p.100. Puisqu'il est inconcevable
que ces pays freinent leur croissance, il appartient
aux pays sous-developpes d 'accelerer la leur. Tels
sont les "ecarts dynamiques" qu'il s'agit de combler.

9. II n'est pas aussi facile de se procurer des don­
nees sur les pays sous-developpes, mais, de l'avis
de M. Almeida, certains chiffres interessant Ie
Bresil, vaste federation de 75 millions d'habitants
ou Ie revenu par habitant varie entre 40 et 600 dol­
lars, peuvent etre valablement cites a titre d'exemple.
Dans la region la plus pauvre du nord-est, on evalue
Ie coefficient annuel d'investissement en capital fixe
a 6,65 p. 100 du produit territorial brut pour les
10 dernieres annees, alors que pour la region meri­
dionale, ou Ie revenu par habitant est beaucoup plus
eleve, Ie chiffre correspondant pour la meme periode
est d'environ 20 p. 100. II existe une correlation
positive tres etroite entre les niveaux du revenu par
habitant et les taux d'investissement. Comme Ie
Bresil offre un assez bon exemple des problemes
quantitatifs qui se posent aux regions sous-deve­
loppees parvenues a des stades differents de deve­
loppement, M. Almeida estime que les chiffres qu'il
a donnes valent pour les pays sous-developpes en
general. Les taux d'epargne et d'investissement
tendent it etre les memes lorsque les revenus se
situent a des niveaux comparables, et les rapports
marginaux capital-production sont generalement voi­
sins des chiffres donnes pour Ie Bresil.

10. Le monde sous-developpe, a l'exclusion de la
Chine continentale, a une population de 1 milliard
600 millions d'habitants, un taux annuel d'accroisse­
ment demographique de 2 p. 100 et un produit total
d'environ 190 milliards de dollars - soit un revenu
par habitant de 120 dollars -, alors que Ie monde
developpe a une population de 870 millions d'habi­
tants, un taux d'accroissement demographique de
1,4 p. 100 et un produit d'environ 1 300 milliards de
dollars, soit environ 1 500 dollars par habitant. Si
Pon se fonde sur 1'experience du Bresil, il faudra,
pour atteindre les objectifs de la Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement, que les pays
en voie de developpement portent leur taux d'inves­
tissement a environ 15 p. 100 de leur revenu. Pour
realiser une epargne et des investissements de cet
ordre, ces pays devront doubler leur revenu par habi­
tant et Ie taux de croissance necessaire pour porter
ce revenu a 220 dollars devra etre de 10 p. 100,
compte tenu de l' accroissement demographique.

11. On pourrait estimer qu'il est souhaitable de mo­
difier Ie cadre institutionnel afin d'encourager davan­
tage 1'epargne et de tirer un meilleur parti de 1'effort
de developpement. Les gouvernements pourraient
fixer les niveaux d'investissement necessaires ou,
dans des pays comme Ie Bresil dont la philosophie
politique exclut toute mesure qui porte atteinte a la
liberte de 1'individu, il faudra concevoir des moyens
indirects d'encourager l'epargne et les investisse­
ments. Cependant, la redistribution du revenu que des
mesures de cette nature exigeront peut-etre pourra

egalement entrafner des depenses sociales conside­
rabIes qui absorberont d'importantes ressources, ce
qui augmentera Ie rapport global capital-production.
De plus, Ie tres faible niveau de depart du revenu
dans les pays sous-developpes - moins de 100 dol­
lars dans de nombreux cas - constitue un facteur
limitatif qu'aucune reforme institutionnelle ne peut
eliminer.

12. C'est pourquoi, etant donne la structure insti­
tutionnelle qui caracterise les pays sous-developpes,
les possibilites d'operer les changements necessaires
pour combler "l'ecart dynamique" ou "ecart de taux
de croissance" sont en fait tres limitees. L'accrois­
sement maximum du revenu reel qu'il est permis
d'escompter pourra etre de 2 a 3 p. 100, chiffre tres
voisin de celui que font apparaftre les tendances
recentes de l'accroissement demographique. Dans
ces conditions, Ie revenu par habitant restera station­
naire ou diminuera, ou, au mieux, s'elevera de fa<;on
imperceptible. Le fait que les chiffres fournis par
M. Almeida tiennent deja compte de l'assistance
internationale diminue encore les raisons d'etre opti­
miste, et un taux eleve et regulier de croissance
economique apparaft comme une echeance lointaine.
Tout ce que l'on peut dire, c'est que l'on comprend
de mieux en mieux la situation critique dans laquelle
se trouvent les pays sous-developpes, mais que de
nouveaux problemes surgissent rapidement.

13. Le specialiste en econometrie Simon Kuznets a
appele l'attention sur Ie fait que Ie revenu actuel par
habitant dans les pays sous-developpes est bien infe­
rieur a celui des pays developpes durant la periode
qui a precede 1'industrialisation. Si les revenus sont
peu eleves dans les pays sous-developpes, ce n'est
peut-etre pas seulement Ie resultat de siecles de
stagnation; dans de tres nombreux cas, c'est l'abou­
tissement d'un processus de deterioration economique.
C 'est apparemment Ie cas du Bresil ou Ie revenu par
habitant semble avoir diminue entre 1830 et 1900. On
pourrait faire valoir que les pays sous-developpes
possedent un enorme avantage sur les pionniers de
l'industrialisation car ils ont acces a la masse des
connaissances techniques deja acquises. Toutefois,
les economies actuellement developpees avaient, au
cours de leur phase preindustrielle, une capacite
d'evolution technologique qui l'emportait de loin sur
la necessite d'innover. Les pays actuellement sous­
developpes ont besoin de ressources materielles en
vue d'investissement et, en outre, ils doivent etre prets
a apporter des modifications d'ordre social. Du fait
de la situation de stagnationqu'ils ont toujours connue,
les ressources materielles leur font gravement defaut
et Ie coOt des changements sociaux est particuliere­
ment eleve. De plus, certaines innovations techno­
logiques et sociales, comme les recentes decouvertes
medicales et les techniques en matiere de sante
publique grace auxquelles on est parvenu a reduire
la mortalite, pourraient meme compliquer la tache
qui consiste a accelerer la croissance economique
des pays sous-developpes.

14. Jusqu'a present, il n'existe aucun programme
permettant de combler l'ecart croissant entre les
taux de developpement. Le pourcentage propose pour
la Decennie est trop faible et il faudra fixer des taux
de croissance plus eleves, probablement de 1'ordre
de 9 a 10 p. 100 pour les revenus reels, ou envisager
une plus longue periode. II est possible de calculer
que, pour doubler Ie revenu par habitant dans les
pays sous-developpes au cours de la Decennie, Ie
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taux brut d'investissement devrait etre de 27 p. 100
dont 8 p. 100 seulement environ seraient fournis par
1'epargne interieure et les capitaux internationaux.
Si l'on admet que Ie niveau peu elcve du rcvenu par
habitant empeche 1'augmentation de l'epargne et que
les pays sous-developpes pourraient, en doublant Ie
revenu par habitant, economiser 15 p. 100 de leur
revenu, les investissements devraient atteindre un
montant total d 'environ 790 milliards de dollars dont
325 milliards environ seraient fournis par les' pays
sous-developpes. 11 faudrait obtenir ailleurs d~s
sommes supplementaires s 'elevant aun total d 'environ
465 milliards de dollars et Ie deficit exterieur passe­
rait de 36 a 54 milliards de dollars au cours de la
Decennie. Les pays occidentaux et les pays socialistes
connaissent des taux de croissance sans precedent de
plus de 5 p. 100 par an. Le taux de croissance des
Etats-Unis, qui a recemment baisse, pourrait etre
considerablement augmente et atteindre jusqu'a 10 ou
15 p. 100. En supposant que les pays sous-developpes
et les pays developpes occidentaux aient un taux de
croissance identique de 5 p. 100 et en tenant compte
des tau:' de 1'accroissement demographique, Ie taux
d'accrolssement du revenu par habitant serait de
3,6 p. 100 dans les pays avances et de 3 p. 100 dans
les pays sous-developpes. Cependant, les differences
initiales entre les niveaux de revenu de ces pays sont
telles que, meme avec des taux de croissance iden­
tiques, 1'ecart s 'accentuerait encore dans des pro­
portions enormes.

15. Les pays sous-developpes ne sont pas en mesure
d'investir leur epargne, car ils en ont besoin pour
ac~eter des biens d'equipement. Meme dans les pays
qUI remplacent les produits importcs par des produits
locaux, la necessite d'importer empeche I'execution
des programmes d'investisscment fondamentaux. Le
comn:e::ce n'est ,pas une fin en soi, mais un moyen
d'accelerer Ie developpement economique. Au cours
des dernieres annees, Ie commerce des pays sous­
developpes s 'est beaucoup moins dcvelopp~ que Ie
commerce international dans son ensemble. Les
exportations de produits primaires qui constituent
la source principale de revenus pour les pays sous­
developpes progressent beaucoup plus lentement que
les revenus et Ie commerce des pays industriels.
Certes, un pays ou un groupe de pays de production
primaire pourraient augmenter leurs recettes com­
merciales, mais il serait impossible a la totalite ou
a la majorite des pays sous-developpes de Ie faire
simultanement. On a mis I'accent sur Ie role du
commerce dans l'acceleration du developpement et
tous les pays sous-developpes essayent simultanement
d:au.gmcnter leurs recettes commcrciales, ce qui
dlmInUe les chances que pourrait avoir un pays donne
de parvenir a accrol'tre les siennes.

16. Le probleme de l'instabilite des prix des produits
primaires et de leurs fluctuations a court terme est
e~ voie de solution, ct on arriverait plus vite a Ie
resoudre si tous les pays etaient membres d'une
organisation commerciale unique, ce qui eliminerait
les difficultes provenant de ce que les objectifs des
divers blocs economiques et politiques different. Bien
que les accords sur les produits de base soient utiles
et necessaires, ils ont leurs limites et ils reposent
sur la manipulation de l'offre afin de l'adapter ala
demande. Cependant, les recentes baisses des prix
des produits primaires ont resulte d'une surproduc­
ti~m et. d'une augmentation de 1'offre piutot que d'une
reductIon quelconque de la demande. Le probleme des
pays de production primaire tient a ce que la demande

internationale n 'est pas aussi importante que leurs
besoins en matiere de developpement.

17. 11 faut proceder a une etude d'ensemble du cadre
institutionnel international des echanges. Les interets
commerciaux des pays sous-developpes souffrent d~
certaines tendances economiques alarmantes ainsi que
des mesures d'ordre institutionnel inutiles du point
de vue economique qui ont ete adoptees par des nations
et des blocs de nations qui jouent un role important
dans les echanges. L'Accord general sur les tarifs
douanier s et Ie commerce, fonde sur la Charte de
La Havane instituant une organisation internationale
du commerce qui n 'a jamais ete creee a des Ie debut
adopte une attitude essentiellement neiative a l'egard
des problemes propres aux pays sous-developpes. Les
ideaux du GATT, qui ont leur origine dans des arran­
gements envisages par des pays developpes pour des
pays developpes, sont incompatibles avec les besoins
des pays sous-developpes. Cet accord a ete modifie
a la suite de representations faites par des pays non
membres, mais il demeure, Ie fondement du commerce
pour les pays developpes et correspond aux idees des
Etats-Unis sur Ie commerce mondial. Le preambule
de l'Accord mentionne Ie desir des nations developpees
de conclure des accords visant, sur une base de reci­
procite et d'avantages mutuels, a la reduction substan­
tielle des tarifs douaniers et des autres entraves
aux echanges et a l'elimination des discriminations
en matiere de commerce international.

18. Cependant, selon la resolution 1707 (XVI) de
l'Assemblee generale, il conviendrait d'accorder aux
pays sous-developpes certains avantages, sans im­
pliquer necessairement pleine reciprocite. L'Accord
est fonde sur 1'hypothese que des negociations peuvent
etre menees sur un pied d'egalite. Toutefois, les pays
sont loin d'etre egaux pour ce qui est de leur possi­
bilite d'obtenir des concessions sur Ie plan econo­
mique, et, en outre, les rapports entre leurs structures
tarifaires et leurs besoins economiques sont diffe­
rents. L'Accord preconise une reduction des tarifs
douaniers alors qu 'en fait de nombreux pays sous­
developpes ont besoin d'elever les tarifs qu'ils
appliquent et qui sont souvent tres bas, par exemple
pour les biens manufactures. Au fur et a mesure
qu'ils developperont leurs propres industries ces
pays auront de plus en plus besoin d'augmente'r les
tarifs douaniers et d'appliquer des restrictions aux
importations.

19. L'Accord preconise l'elimination generale des
restrictions quantitatives. Cependant, pendant toute la
periode d'apres guerre, on a eu recours a des
r;stricti?ns quantita:ives pour soutenir, dans les pays
developpes, un systeme de protectionnisme agricole
qui a sans aucun doute porte un grave prejudice aux
economies des pays peu developpes. Les pays de­
veloppes ont recemment encore utilise de telles
restrictions pour controler les importations de mi­
nerais; on a impose aux pays a faible revenu qui
cherchaient a developper leurs ventes de biens
manufactures aux pays d{;veloppes des contingents
d 'exportation dits "volontaires"; les pays sous-deve­
loppes eux-memes ont aussi applique des restrictions
quantitatives pour se proteger.ll est urgent, comme
Ie reconnaissent les pays developpes aussi bien que
des pays sous-developpes, de proceder a une revision
totale des idees et des regles fondamentales concer­
nant les restrictions de cette nature.

20. Le principe de la non-discrimination enonce dans
la clause generale de la nation la plus favorisee, n 'a
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jamais ete interprete comme signifiant la suppression
des preferences qui existent et que 1'on continue d'ac­
corder. Aucune preference nouvelle n 'a ete toleree
jusqu'1\ ce que Ie GATT ait accepte la generalisation,
au sein de la Communaute economique europeenne,
du traitement preferentiel accorde precedemment
aux territoires associes. Par la suite, Ie GATT a ac­
cepte d'autres violations fondamentales de ses prin­
cipes directeurs perimes. Le Gouvernement bresilien
n 'est pas oppose aux groupements d 'Europe occiden­
tale en tant que tels, mais seulement a. certaines de
leurs politiques restrictives. Il est sinc~rementper­
suade que les aspects fllcheux des groupements eco­
nomiques regionaux ne sont pas inherents au systeme
et qu'ils peuvent fort bien etre elimines; en fait, la
suppression des barrieres discriminatoires accele­
rerait Ie developpement de la region en question, car
lao productivite augmenterait.

21. Une difficulte majeure en matiere de commerce
international est la division ideologique du monde en
trois groupes: les grands pays occidentaux industria­
lises qui font partie du GATT, les pays sous-deve­
loppes et les pays socialistes. A cet egard, un autre
reproche que 1'on peut faire au GATT est que les
principaux pays socialistes, qui se developpent i'i. un
rythme rapide, surtout dans Ie secteur industriel,
n'en font pas partie. Le rythme accelere de leur
developpement est dO. en partie a un transfert de la
main-d'ceuvre du secteur agricole au secteur in­
dustriel, mais des signes evidents montrent que ce
transfert approche de ses limites, c'est-a.-dire qu'il
ne peut pas continuer au meme rythme sans que la
production agricole diminue. L'ouverture des pays
socialistes au commerce international pourrait donc
representer un progres important vers une coope­
ration internationale profitable: si les pays socia­
listes importaient des produits agricoles provenant
des pays sous-developpes, Ie transfert des res sources
vers 1'industrie pourrait continuer, et les pays sous­
developpes pourraient accroitre leurs importations
de biens d'equipement que les pays socialistes pro­
duisent en quantites de plus en plus importantes. Des
echanges de cette nature ne manqueraient pas d'avoir
un effet positif sur les prix des produits primaires.

22. En fait toutefois, les pays membres du Conseil
d'assistance economique mutuelle (COMECON) sont
demeures indifferents aux besoins commerciaux des
pays sous-developpes et leur manque de souplesse
commerciale a, en particulier, gene les efforts de­
ployes par Ie Bresil pour intensifier son commerce
avec eux. A de nombreux egards, la rigide conception
bilaterale qui est caracteristique du systeme com­
mercial des pays socialistes est aussi nefaste aux
interets commerciaux des pays en voie de developpe­
ment que les systemes preferentiels des groupements
de 1'Europe occidentale. II faut que les pays socialistes
finis sent par comprendre que leur propre croissance
rapide leur impose une grande responsabilite dans Ie
domaine du commerce et du developpement econo­
mique. Leur apparente volonte de faire partie d'une
organisation internationale du commerce peut donc
constituer un des progres les plus importants pour
Ie developpement mondial. Dans une telle organisa­
tion, les pays sous-developpes, en joignant leurs
efforts, pourraient peut-etre forcer Ie marche des
pays socialistes a s'ouvrir i'i. eux.

23. Un des buts de la conference internationale char­
gee d'examiner les problemes du commerce serait
de coordonner les activites de tout l'ensemble des

organismes qui s'occupent de differents aspects des
echanges commerciaux. On ne peut attendre que la
conference elle-meme se charge, a titre permanent,
soit de remplacer la plupart de ces organismes en
integrant leurs activites, soit de coordonner leur
action. II n'y a donc d'autre solution que de constituer
un organe permanent.

24. Les rapports existant entre les grands principes
generaux en cause sont si complexes qu 'il est presque
impossible d'examiner aucun de ces principes sans
etudier les autres de fagon tres approfondie. II est
donc probable qu 'une conference Bur les problemes
des exportations de produits primaires et du deve­
loppement economique devrait necessairement porter
sur un domaine plus vaste. Bien entendu, une confe­
rence de cette ampleur ne pourrait s 'attaquer i'i. tous
les problemes en examinant chaque produit indivi­
duellement. D'autre part, la repetition de principes
generaux ne presenterait aucun interet pour les pays
sous-developpes, qui ont besoin d'instruments 1\ uti­
liser dans les echanges commerciaux effectifs et
d'un lieu approprie ou rencontrer leurs partenaires
commerciaux.

25. II suit que l'objet principal de la conference
internationale serait de preparer une reforme des
rouages, au moyen soit de l'integration des organi­
sations existantes, soit de leur remplacement par
un organisme dote de pouvoirs plus etendus. La dele­
gation bresilienne est persuadee que 1'on a besoin
d'une organisation internationale du commerce ou
l'on pourrait examiner les problemes commerciaux
des pays peu developpes compte tenu des buts du
developpement economique et exercer une pression
sur tout bloc ferme qui empecherait d'atteindre ces
buts.

26. En acceptant d'operer les ajustements requis
par les besoins d 'exportation des pays sous-deve­
loppes, les pays industriels et les pays a economie
planifiee fourniraient la preuve de leur de sir de voir
s'instaurer une situation mondiale mieux equilibree.
Les pays en voie de developpement continuent a. ne
progresser que tres lentement sur Ie plan de l'indus­
trialisation. Quels que soient les moyens adoptes pour
leur developpement, ils ont besoin du commerce pour
investir; il est vraisemblable que leurs besoins
d'exportation ne posent que des difficultes mineures,
aisement surmontables si les pays developpes mani­
festaient une plus grande comprehension.

27. Le Bresil, qui a assiste i'i. la Conference du Caire
sur les problemes de developpement economique,
approuve Ie principe fondamental enonce dans la De­
claration adoptee par cette conference (A/5162), a
savoir que les problemes economiques et sociaux
des pays sous-developpes peuvent etre resolus par
un effort commun accompli, sur les plans national
et international, dans Ie cadre de la Charte des
Nations Unies et au moyen de la cooperation inter­
nationale.

28. M. BLOIS (Canada) declare que son pays a ener­
giquement appuye Paction internationale tendant 1\
etendre Ie commerce mondial sur une base multi­
laterale et a creer, a. cette fin, des institutions spe­
cialisees. Le Canada reconnait que les problemes du
commerce international tendent a. devenir de plus en
plus complexes et il continuera de cooperer a la
recherche de solutions. A cet egard, il accueille avec
satisfaction la promulgation recente, aux Etats-Unis,
du Trade Expansion Act of 1962.
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29. Le Gouvernement canadien reconnal't qu'aucun
pays ne peut vivre dans 1'isolement et qu 'une coope­
ration economique et politique internationale est une
necessite fondamentale. Un exemple recent de coope­
ration interllationale a ete 1'heureuse negociation
de l'Accord international sur Ie cafe, qui a ete signe
par 29 pays, dont Ie Canada, et qui introduit une sta­
bilite nouvelle dans les echanges internationaux. Il
est reconfortant de constater que des accords sur
trois autres produits ont ete conclus et que les pro­
blemes precis concernant d 'autres produits ont ete
examines a fond par de! groupes d'etude speciaux,
sous les auspices des Nations Unies.

30. S'il est vrai que l'on s'est incontestablement
rapproche de solutions aux problemes du commerce
des produits de base, il ne faut pas minimiser les
difficultes qui subsistent et lIon doit s 'employer
davantage encore a trouver des solutions. Il s'impose
d'urgence d'inverser la tendance a la baisse des prix
d'exportation des produits. La delegation canadienne
pense que, pour aborder Ie probleme, Ie mieux est
d'examiner les produits individuellement, notamment
en essayant, dans certains cas, de negocier de nou­
veaux accords internationaux relatifs a des produits
de base et en menant une action commune pour orga­
niser des echanges internationaux de tel ou tel produit
selon des modalites qui soient equitables pour les
producteurs aussi bien que pour les consommateurs.
Cependant, il faut se rappeler que les accords sur les
produits de base devraient aussi favoriser une expan­
sion, et non une contraction, des echanges.

31. Le Gouvernement canadien attend beaucoup de la
Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie
developpement et pense que, si elle est bien preparee,
elle se traduira par des resultats' precieux pour
l'ensemble de la collectivite mondiale. Si l'on veut
que cette conference reponde aux espoirs qui ont ete
mis en elle, il est indispensable de la preparer de
fagon plus poussee, plus methodique et plus complete
que l'on n 'a prepare aucune conference analogue dans
Ie passe: c'est la seule maniere de garantir que les
pays en voie de developpement, en particulier, en
tireront un avantage maximum. Il ne faut toutefois pas
oublier qu'il existe un ensemble complexe - peut-etre
trop complexe - d'institutions et d'organismes multi­
lateraux charges d'etudier au de reglementer Ie
commerce international des produits de base et que
les gouvernements continuent a compter sur ces
rouages pour des t'enseignements detailles, des pro­
positions precises et une action efficace. Le nombre
de ces rouages a augmente a mesure que les pro­
blemes prenaient plus d'ampleur; Ie Gouvernement
canadien accueillera donc avec interet Ie rapport que
doit presenter Ie groupe d'experts charge, auxtermes
de la resolution 919 (XXXIV) du Conseil economique
et social, d'etudier l'activite des divers organismes
internationaux s'occupant des problemes du commerce
en vue d'eliminer les lacunes et les doubles emplois.
Ce rapport devrait etre extremement precieux pour
Ie Comite preparatoire de la Conference.

32. L'importance de l'aide financiere et technique
exterieure aux pays en voie de developpement est
generalement reconnue et il est reconfortant de noter
que Ie courant des res sources orientees vel'S ces pays,
notamment ces dernieres annees, a regulierement
augmente. Fait egalement important, on a de plus en
plus conscience du fait que les pays en voie de deve­
loppement ont besoin non seulement dlune aide eco­
nomique et financiere, mais aussi de pouvoir etendre

leurs echanges. L 'utilite de 1'aide financiere et tech­
nique exterieure doit donc etre consideree dans ses
rapports avec d'autres elements du processus de
developpement.

33. A cet egard, la delegation canadienne felicite
Ie Comite de 1'assistance technique et Ie Conseil
economique et social de leurs efforts pour evaluer
1'assistance fournie aux pays en voie de developpe­
ment conformement a la resolution 908 (XXXIV) du
Conseil, qui a ouvert la voie a un emploi plus judi­
cieux et plus efficace des fonds disponibles pour
les programmes de cooperation technique des Nations
Unies.

34. Le Gouvernement canadien qui, a la Conference
ONU/FAO relative au Programme alimentaire mon­
dial, a annonce qu'il verserait 5 millions de dollars
pour Ie Programme, a note avec beaucoup de satis­
faction Ie succes de cette conference. Par son prin­
cipe meme, la Decennie des Nations Unies pour Ie
developpement met en relief la necessite d'elever
les niveaux de vie dans les pays en voie de deve­
loppement, gr§.ce a une croissance economique auto­
entretenue. Dans son rapport sur les mesures pro­
posees (E/3613), Ie Secretaire general indique certains
besoins precis et certains moyens d'y faire face; la
delegation canadienne pense avec lui que les buts de
la Decennie sont susceptibles d'etre atteints si les
pays en voie de developpement aussi bien que les pays
avances se montrent davantage disposes afaire l'effort
et les sacrifices requis.

35. Il n 'y a pas de solution simple au probleme du
developpement economique, ni de technique unique
qui puisse assurer une croissance economique auto­
entretenue. Dans Ie rapport du Conseil economique
et social (A/5203), comme dans Ie rapport du Secre­
taire general les mesures a prendre dans Ie cadre
de la Decennie (E/3613) et dans la Declaration du
Caire (A/5162), il est reconnu qu'il faut faire appel a
de nombreuses techniques et qu'il s'impose avant
tout de fixer des priorites. Dans ses deliberations,
la Commission devrait prendre cette conclusion pour
point de depart. Quant a lui, Ie Canada continuera de
donner son appui entier a tous les efforts des Nations
Unies en vue de favoriser l'expansion du commerce
et Ie relevement des niveaux de vie, notamment dans
les pays sous-developpes.

36. Mme PANGALOS (Grece), rappelant quIa la
seance precedente Ie representant de la Yougoslavie
a demande si la Grece avait tire des avantages de son
association avec la Communaute economique euro­
peenne et, dans la negative, pourquoi elle avait decide
de s'associer a ladite Communaute, declare que, sila
Grece tire effectivement certains avantages commer­
ciaux de son association avec la Communaute, elle
a aussi ete poussee a rechercher cette association
par Ie souci de relever Ie niveau de vie de la popu­
lation grecque et de realiser un taux eleve de crois­
sance economique gr§.ce a l'industrialisation et a la
diversification. En meme temps, la Grece poursuit
une politique commerciale liberale et est libre de
developper ses echanges avec tous les pays. L'exemple
de la Grece montre donc que les six pays d'Europe
occidentale n'ont aucun desir d'empecher les nations
en voie de developpement de diversifier leur economie
ou de creer de nouvelles industries et que la Com­
munaute n'est pas un bloc ferme, mais un marche
ouvert qui offre la possibilite d'une cooperation meme
aux pays non alignes et neutralistes, encore que, dans
ce dernier cas, des difficultes se posent manifeste-
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ment en matiere de negociation. S'il va de soi que les
pays soucieux de preserver leur neutralite ne de­
vraient pas souffrir de la politique economique de
la Communaute, ils doivent comprendre qu'ils ne
sont guere en droit de reclamer tous les avantages
de l'integration s'ils n 'assument pas les obligations
economiques correspondantes.

37. Un groupe special de travail du GATT, dont la
Grece est membre, a recemment examine Ie traite
d'association de la Grece avec la Communaute et
presentera un rapport aux parties contractantes lors
de leur prochaine reunion. Si des Etats Membres
estiment que l'association de la Grece avec la Com­
munaute constitue une discrimination ou une mesure
nuisible 1l. leur egard, ils peuvent demander a avoir
des echanges de vues avec la Grece par 1'inter­
mediaire du GATT.

38. M. STANOVNIK (Yougoslavie) remercie la repre­
sentante de la Grece de son explication et 1'assure
que Ie Gouvernement yougoslave n 'a jamais eu 1'inten­
tion de contester Ie droit de la Grece, en tant qu'Etat
souverain, de s'associer a aucun groupement. De
meme que Ie Gouvernementbresilien, Ie Gouvernement
yougoslave n'est pas oppose aux groupements econo­
miques occidentaux en tant que tels, mais seulement
1l. certaines de leurs politiques restrictives.

39. Pour ce qui est des Etats neutralistes, M. sta­
novnik estime que les questions economiques devraient
etre maintenues tout a fait 1l. part de la politique, et il
n 'a donc nullement entendu poser la question de savoir
si la neutralite est matiere a negociation avec la
Communaute economique europeenne. La question
qu'il avait posee au debut etait une question technique
concernant les modalites d'application de la politique
agricole commune a l'interieur du Marche commun
europeen, question a laquelle Ie representant de la
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France a repondu a la seance precedente. Cependant,
malgre 1'explication de ce dernier, M. Stanovnik
continue de penser que les prelevements mentionnes
par Ie representant de la France, loin de conduire a
une concurrence plus poussee et de faire du Marche
commun un meilleur producteur de produits agricoles,
constitueront une charge prohibitive et, pour ainsi
dire, absorberont Ie choc de la concurrence inter­
nationale. Le representant de la Yougoslavie pense
donc que les membres de la Communaute economique
europeenne devraient reflechir davantage 1I.1aquestion.

40. M. stanovnik estime que la politique agricole
commune jouera a 1'avantage des membres de la
Communaute, mais au detriment des exportateurs
traditionnels vers Ie Marche commun. A cet egard,
il est parfaitement comprehensible que la Grece se
soit jointe au Marche commun parce qu'elle en attend
des avantages. Cependant, si l'on veut mettre au point
un systeme economique mondial plus satisfaisant et
auquel les Nations Unies presideraient, il importe
que les avantages consentis a un pays ne nuisent pas
aux autres. Si les membres de la Communaute bene­
ficient d'avantages, ils doivent examiner quels accords
ils pourraient conclure avec d'autres pays qui ne
peuvent se joindre a eux, mais pour qui une expansion
des echanges presente un interet economique.

41. Cette question merite 1'attention de la Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpe­
ment. Un ajustement plus complet de cette nature se­
rait a 1'avantage non seulement des pays tiers, mais
aussi des membres, Europeens ou non, parce qu'il
donnerait la faculte d'assurer Ie plein developpement
de l'agriculture et de l'industrie, non seulement dans
un petit groupe de pays, mais encore dans tous les
Etats Membres.

La seance est levee a 12 h 55.
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